
 
 
 
 
 

 
 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES RÉGISSEURS DE LA RÉGIE DES 
ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 
 
 
PRÉAMBULE 
 
Le présent code est destiné à préserver et à renforcer le lien de confiance des 
administrés à l’égard des régisseurs de la Régie des alcools, des courses et des jeux (la 
Régie). 
 
Les valeurs spécifiques de la justice administrative que sont la qualité, la célérité et 
l’accessibilité l’encadrent. Le code tient compte notamment du devoir du régisseur d’agir 
équitablement lorsqu’il rend une décision individuelle à l’égard d’un administré. 
 
Il reflète les caractéristiques de la Régie conçue comme un organisme multifonctionnel 
de régulation qui exerce un ensemble de fonctions et de pouvoirs de type administratif, 
législatif et décisionnel dans les secteurs d’activités économiques qui lui sont confiés. 
Ses actes sont dictés, entre autres, par l’intérêt public et, selon les domaines, par la 
tranquillité publique et la sécurité publique. 
 
Ainsi, les fonctions et pouvoirs de type législatif comportent notamment l’autorité de la 
Régie d’édicter des normes réglementaires. Ceux de type administratif concernent 
notamment l’autorité de la Régie de prélever des droits, de faire des inspections et des 
enquêtes, de fournir des avis au ministre de la Sécurité publique et de tenir des 
consultations publiques à cette fin. Enfin, les fonctions et pouvoirs de type décisionnel 
visent notamment l’autorité de la Régie d’attribuer, de suspendre ou de révoquer des 
permis, licences, autorisations et certificats et d’en déterminer les conditions 
d’exploitation. Notamment, la suspension ou la révocation est décidée au terme d’un 
processus quasi judiciaire. 
 
 
OBJET ET CHAMP D’APPLICATION 
 
1. Le présent code énonce les principes d’éthique et les règles de déontologie des 

administrateurs publics de la Régie des alcools, des courses et des jeux, soit ses 
régisseurs, dont son président et ses vice-présidents. 

 
2. Le présent code est établi dans le respect des principes édictés par la loi et le 

Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics (le 
règlement). 

 



3. Les règles énoncées dans le présent code s’interprètent de façon large comme 
constituant un énoncé des aspirations de la Régie et non pas de façon stricte et 
rigide comme une autorisation implicite à poser des gestes qui ne sont pas 
prohibés. En cas de divergence entre les dispositions prévues au présent code et 
celles de la Loi ou du Règlement, les principes et les règles les plus exigeants 
s’appliquent. En cas de doute, le régisseur doit agir selon l’esprit de ces principes 
et de ces règles. 

 
4.  Le président de la Régie s’assure du respect des principes d’éthique et des 

règles de déontologie par les régisseurs de la Régie. Le secrétaire général 
associé aux emplois supérieurs du Conseil exécutif s’assure du respect des 
principes d’éthique et des règles de déontologie édictées par le président. 

 
 
PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES DE DÉONTOLOGIE 
 
5.  Le régisseur est nommé pour contribuer, dans le cadre de son mandat, à la 

réalisation de la mission de la Régie énoncée à l’article 2 de la Loi sur la Régie 
des alcools, des courses et des jeux et, dans le cas de son président, à 
l’administration et à la direction générale de la Régie. 

 
6.  La conduite du régisseur doit refléter le caractère multifonctionnel de la Régie et 

traduire son adhésion aux valeurs de la justice administrative. 
 
 
Devoirs du régisseur envers l’administré 
 
Respect du droit et de l’intérêt public 
 
7.  La contribution du régisseur doit être faite dans le respect du droit et de l’intérêt 

public, en conformité avec les normes généralement reconnues d’interprétation 
des lois, règlements et règles qu’il est chargé d’adopter ou d’appliquer. II doit 
notamment assurer le respect des droits fondamentaux des administrés. 

 
Équité et bonne foi 
 
8.  Le régisseur doit agir de façon équitable et de bonne foi. 
 
9.  Lorsqu’il exerce un pouvoir discrétionnaire, le régisseur doit le faire de façon 

raisonnable en fonction de considérations pertinentes. 
 
Respect et courtoisie 
 
10.  Le régisseur doit traiter l’administré avec respect et courtoisie. 
 
Objectivité et ouverture d’esprit 
 
11.  Le régisseur doit faire preuve d’objectivité et d’ouverture d’esprit selon le point de 

vue d’une tierce personne raisonnable et bien renseignée. 



 
  Notamment, il se comporte de façon à ce que l’administré puisse comprendre 

que ses interventions auprès de la Régie seront considérées au mérite. 
 

11.1  Dans l’exercice d’une fonction quasi judiciaire, le régisseur doit agir et 
paraître agir de façon impartiale. 

 
11.2 En tout temps, le régisseur, dans l’exercice d’une fonction quasi judiciaire, 

s’abstient de discuter d’une affaire avec quiconque a participé à l’enquête, 
à la décision de convoquer ou a agi comme avocat dans le cadre d’une 
audience, sauf en présence de toutes les personnes concernées ou de 
leurs représentants. 

 
Accessibilité à la justice administrative 
 
12.  Le régisseur doit favoriser l’accessibilité à la justice administrative. À cette fin, il 

prend les mesures raisonnables afin que l’administré qui n’est pas assisté ne soit 
pas désavantagé, notamment en lui expliquant de façon compréhensible la place 
qu’il occupe dans le processus administratif et la norme que le régisseur doit 
appliquer. 

 
  Dans les affaires qui lui sont confiées, le régisseur privilégie un contact personnel 

avec l’administré, notamment en utilisant le moyen de communication approprié 
aux circonstances. 

 
Diligence 
 
13.  Le régisseur doit décider de toute affaire qui lui est confiée avec diligence. 
 
Discrétion 
 
14.  Le régisseur est tenu à la discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice 

ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions et est tenu, à tout moment, de 
respecter le caractère confidentiel de l’information ainsi reçue en conformité 
notamment avec la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1). 

 
 
Autres devoirs du régisseur 
 
Développement des connaissances 
 
15.  Le régisseur doit avoir un intérêt marqué pour la vocation de la Régie. II 

développe ses connaissances théoriques et pratiques afin que ses actions 
permettent le plus possible la réalisation de la mission de la Régie dans le 
respect de ses valeurs. À cette fin, il s’implique dans les secteurs d’activités de la 
Régie et peut notamment communiquer avec des associations représentatives et 
assister à leurs rencontres à la condition de demeurer objectif et de conserver un 
esprit ouvert. 



 
Collégialité et cohérence 
 
16.  Le régisseur doit contribuer à la collégialité de la Régie, notamment en apportant 

le soutien approprié à ses collègues et aux membres du personnel de la Régie, 
dans le respect mutuel de l’expertise et de la compétence de chacun. 

 
17.  Le régisseur doit notamment contribuer au processus continu de révision des 

politiques de la Régie ainsi que des lois, règlements et règles dont l’adoption ou 
l’application lui sont confiées en signalant les problèmes qu’il constate et les 
solutions qu’il envisage. 

 
18.  Le régisseur doit rechercher la cohérence avec ses propres décisions et celles 

de ses collègues ainsi que celles des tribunaux afin de respecter ou de dégager 
une ligne décisionnelle pour la Régie tout en s’adaptant aux circonstances 
particulières de chaque affaire. 

 
19.  Le président favorise la participation des régisseurs à l’élaboration des 

orientations générales de la Régie en vue de maintenir un niveau élevé de 
qualité et de cohérence des décisions. 

 
Loyauté 
 
20. Le régisseur doit être loyal. II est respectueux des orientations et des politiques 

prises par la Régie. 
 
Réserve et objectivité 
 
21.  Le régisseur doit faire preuve de réserve dans la manifestation publique de ses 

opinions. 
 

 L’obligation de réserve l’oblige notamment à ne pas exprimer d’opinion pouvant 
faire naître des doutes sur son objectivité ou sur celle de ses collègues. 

 
22.  Les actions du régisseur doivent être exemptes de toute influence, interférence 

ou considération politique partisane. II doit faire preuve de réserve dans la 
manifestation publique de ses opinions politiques. 

 
Exclusivité des services et assiduité 
 
23.  Le régisseur doit exercer ses fonctions de façon exclusive sauf si l’autorité qui l’a 

nommé le nomme ou le désigne aussi à d’autres fonctions. II peut, toutefois, 
avec le consentement du président, exercer des activités didactiques pour 
lesquelles il peut être rémunéré et des activités non rémunérées dans des 
organismes sans but lucratif, sous réserve des dispositions du présent code 
relatives aux conflits d’intérêts. Le président peut pareillement être autorisé par le 
secrétaire général du Conseil exécutif. 

 



24.  Le régisseur doit être assidu en accordant la disponibilité requise à l’exercice de 
ses fonctions. À cette fin, il doit organiser ses affaires personnelles de telle sorte 
qu’elles ne puissent nuire à l’exercice de ses fonctions. 

 
Honnêteté et conflit d’intérêts 
 
25.  Le régisseur doit être honnête. Des obligations relatives aux conflits d’intérêts se 

retrouvent, entre autres, aux dispositions des articles 9 à 11 de la Loi sur la 
Régie des alcools, des courses et des jeux, notamment l’interdiction de participer 
à certaines activités assujetties aux lois dont l’application est confiée à la Régie. 

 
26.  À titre indicatif, dans les situations suivantes, le régisseur serait en conflit 

d’intérêts : 
 

- le régisseur est locateur d’un établissement où l’on vend ou fabrique des 
boissons alcooliques; 

 
- le régisseur est propriétaire d’un cheval de courses; 
 
- le régisseur participe à l’organisation d’un tirage, d’un bingo, d’un concours 

publicitaire ou d’un sport de combat. 
 
27.  Le régisseur doit dénoncer au président tout intérêt direct ou indirect qu’il a dans 

un organisme, une entreprise ou une association susceptible de le placer dans 
une situation de conflit d’intérêts, ainsi que les droits qu’il peut faire valoir contre 
la Régie, en indiquant, le cas échéant, leur nature et leur valeur. 

 
Le président prend les mesures nécessaires pour assurer la confidentialité des 
informations fournies par les régisseurs en application du présent code. 

 
28.  Si le président croit que cet intérêt est susceptible de placer le régisseur dans 

une situation de conflit d’intérêts, il peut demander au régisseur de s’en départir 
ou soumettre le cas au secrétaire général associé responsable des emplois 
supérieurs au ministère du Conseil exécutif. 

 
29.  Le régisseur doit éviter toute situation susceptible de jeter un doute sur son 

objectivité et son ouverture d’esprit selon le point de vue d’une personne 
raisonnable et bien renseignée pouvant résulter notamment : 
 
- de relations personnelles, familiales, sociales, de travail ou d’affaires avec un 

administré; 
 
- de déclarations publiques ou de prises de position préalables se rapportant à 

une affaire ou à un dossier qui lui est confié;  
 
- de manifestations d’hostilité ou de favoritisme à l’égard d’un administré; 
 
- d’une demande dont le résultat peut influer sur la valeur d’un bien qu’il 

possède ou qu’il projette d’acquérir. 



 
Si une telle situation se produit alors qu’on lui a confié un dossier ou un mandat, 
il doit se retirer. 

 
30.  Le régisseur ne doit pas confondre les biens de la Régie avec les siens et ne 

peut les utiliser à son profit ou au profit de tiers. 
 
31.  Le régisseur ne peut utiliser à son profit ou au profit de tiers l’information obtenue 

dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. 
 
32. Le régisseur ne peut accepter aucun cadeau, marque d’hospitalité ou autre 

avantage que ceux d’usage et d’une valeur modeste. Tout autre cadeau, marque 
d’hospitalité ou avantage reçu doit être retourné au donateur ou à l’État. 

 
33.  Le régisseur ne peut, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou 

accepter une faveur ou un avantage indu pour lui-même ou pour un tiers. 
34.  Le régisseur doit, dans la prise de ses décisions, éviter de se laisser influencer 

par des offres d’emploi. 
 
 
ACTIVITÉS POLITIQUES 
 
35.  Le régisseur qui a l’intention de présenter sa candidature à une charge publique 

élective doit en informer le secrétaire général du Conseil exécutif. 
 
36.  Le président qui veut se porter candidat à une charge publique élective doit se 

démettre de ses fonctions. 
 
37.  Le régisseur dont le mandat est à durée déterminée, qui est élu à une charge 

publique à temps plein et qui accepte son élection, doit se démettre 
immédiatement de ses fonctions d’administrateur public. 

 
Celui qui est élu à une charge publique dont l’exercice est à temps partiel doit, si 
cette charge est susceptible de l’amener à enfreindre son devoir de réserve ou 
d’assiduité, se démettre de ses fonctions de régisseur. 

 
38. Le régisseur qui veut se porter candidat à la charge de député à l’Assemblée 

nationale, de député à la Chambre des communes du Canada ou à une autre 
charge publique élective dont l’exercice sera probablement à temps plein doit 
demander, à compter du jour où il annonce sa candidature, un congé non 
rémunéré, auquel il a droit. 

 
39. Le régisseur qui veut se porter candidat à une charge publique élective dont 

l‘exercice sera probablement à temps partiel, mais dont la candidature sera 
susceptible de l’amener à enfreindre son devoir de réserve ou d’assiduité, doit 
demander, à compter du jour où il annonce sa candidature, un congé non 
rémunéré, auquel il a droit. 

 



40. Le régisseur qui obtient un congé sans rémunération conformément à l’article 38 
ou à l’article 39 a le droit de reprendre ses fonctions au plus tard le 30e jour qui 
suit la date de clôture des mises en candidature, s’il n’est pas candidat, ou, s’il 
est candidat, au plus tard le 30e jour qui suit la date à laquelle une autre 
personne est proclamée élue. 

 
 
RÉMUNÉRATION 
 
41. Le régisseur n’a droit, pour l’exercice de ses fonctions, qu’à la seule 

rémunération reliée à celles-ci. 
 
 
RÈGLES PROPRES À LA FIN DU MANDAT DU RÉGISSEUR 
 
42. Le régisseur qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se comporter de façon à ne 

pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de la Régie. 
 
43. Le régisseur qui a cessé d’exercer ses fonctions ne doit pas divulguer une 

information confidentielle qu’il a obtenue ni donner à quiconque des conseils 
fondés sur de l’information non disponible au public concernant la Régie, ou un 
autre organisme ou entreprise avec lequel il avait des rapports directs importants 
au cours de l’année qui a précédé la fin de son mandat. 
 
II lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, d’agir au nom ou 
pour le compte d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à 
une autre opération à laquelle la Régie est partie et sur laquelle il détient de 
l’information non disponible au public. 
 
Le régisseur en fonction ne peut traiter, dans les circonstances qui sont prévues 
au deuxième alinéa, avec le régisseur qui a cessé d’exercer ses fonctions dans 
l’année de départ de ce dernier. 

 
 
PROCESSUS DlSClPLINAlRE 
 
44. L’autorité compétente pour agir est le secrétaire général associé responsable 

des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif. 
 
45. Le régisseur à qui l’on reproche des manquements à l’éthique ou à la 

déontologie peut être relevé provisoirement de ses fonctions, avec rémunération, 
par le secrétaire général associé, afin de permettre la prise d’une décision 
appropriée dans le cas d’une situation urgente nécessitant une intervention 
rapide ou dans un cas présumé de faute grave. 

 
46. Le secrétaire général associé fait part au régisseur des manquements reprochés 

ainsi que de la sanction qui peut lui être imposée et l’informe qu’il peut, dans les 
sept jours, lui fournir ses observations et, s’il le demande, être entendu à ce 
sujet. 



 
47. Sur conclusion que le régisseur a contrevenu à la Loi, au Règlement ou au Code 

d’éthique et de déontologie, le secrétaire général du Conseil exécutif lui impose 
une sanction. 

 
Si la sanction proposée consiste en la révocation du régisseur, celle-ci ne peut 
être imposée que par le gouvernement; dans ce cas, le secrétaire général du 
Conseil exécutif peut immédiatement suspendre sans rémunération le régisseur 
pour une période d’au plus trente jours. 

 
48. La sanction qui peut être imposée au régisseur est la réprimande, la suspension 

sans rémunération d’une durée maximale de trois mois ou la révocation. 
 
49.  Toute sanction imposée à un régisseur, de même que la décision de le relever 

provisoirement de ses fonctions, doit être écrite et motivée. 
 
DISPOSITION FINALE 
 
50.  Le présent code entre en vigueur le 25 août 1999. 
 
 
 
 
 
 
 
Adopté en séance plénière le 25 août 1999. 
Amendé en séance plénière le 6 octobre 1999 et le 7 février 2000.  


